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M
ême si la date du 15
janvier prochain
semble devenue
quelque peu hasar-

deuse pour l’ouverture de la nou-
velle aérogare de Brussels South
Charleroi  Airport (BSCA), de nou-
velles compagniesaériennes  opé-
reront  très prochainement au dé-
part  du second aéroport belge.
Un peu paradoxalement au mo-
ment où ces bonnes nouvelles s’ac-
cumulent sur le plateau de Gosse-
lies, la direction de BSCA vient  de
licencier Philippe Liévin, qui était
directeur commercial sur cette
plate-forme depuis une dizaine
d’années. Motif à demi avoué par
une direction qui se refuse à tout
commentaire précis sur le sujet:
l’absence de résultats. C’est à tout le
moins surprenant,  quand on sait
quels contrats ont été signés avec
de nouveaux opérateurs dans les
toutes dernière semaines…
Sans parler  de la nouvelle route de
la compagnie hongroise Wizz Air
qui démarre ce mercredi, à raison
de trois vols par semaine sur Kato-
wice, seconde destination polo-
naise après Varsovie déjà assurée
par cette « low cost».

JET AIR EN AVRIL 2008
Selon  les services commerciaux de
BSCA, il est acquis que Jet Air opé-
rera, dès avril prochain , au départ
de la nouvelle aérogare carolo.
Des vols  réguliers seront proposés
sur des  destinations du sud de l’Eu-
rope, tandis que la filiale Jet4You,
déjà présente à Charleroi, élargira
elle  ses vols sur le Maroc.
Thomas Cook, quasi toujours pré-

sent sur les aéroports où opère son
concurrent Jet Air Fly,  est lui aussi
annoncé à Charleroi  avec notam-
ment une offre attendue sur la Tu-
nisie.
La compagnie turque Corendon or-
ganisera par ailleurs dès ce mois
d’octobre, pour compte du tour
operator Christopher, une série de
vols sur Antalia. Une offre turque
qui devrait s’amplifier et s’élargir
dès 2008.

PARTENAIRE DE AUDI
La compagnie  aérienne allemande

Private Wings proposera, dès ce
mois d’octobre, trois vols par se-
maine sur un Beech de 19 places  re-
liant Charleroi à Ingelstadt (région
de Munich, en Bavière). Il s’agira
dans un premier temps de vols pri-
vés destinés exclusivement au
transport du personnel du
constructeur automobile Audi.
Ensuite, dans quatre mois, cette
destination bavaroise sera ouverte
au grand public avec un Dornier de
32 places.
Enfin, la compagnie italienne Clu-
bair, basée à l’ aéroport de Vérone,

effectuerait dès la fin de ce mois
d’octobre des vols réguliers, avec
des Avro,  entre  Charleroi et Vérone
ainsi qu’entre Charleroi et  l’aéro-
port de  Trapani, en  Sicile.

CAP BRETON
Mentionnons encore pour être
complet,  l’intention - ferme - de la
compagnie française Fly Up de
mettre en service  dès février 2008
des vols réguliers  au  départ de
Charleroi sur les villes bretonnes de
Rennes, Brest et Nantes.
Des vols qui seront davantage «bu-

siness», sans qu’à ce stade les
contrats n’aient été finalisés.
Tous ces nouveaux contrats de-
vraient, avec l’ouverture de la nou-
velle aérogare, accroître  l’offre
d’une dizaine de destinations, sans
prendre en compte  la stratégie
d’amplification que va certaine-
ment mettre en place la «low cost»
irlandaise Ryanair.
Bref, l’année 2008 marquera incon-
testablement un tournant dans l’of-
fre commerciale au départ du se-
cond aéroport du pays. � 

Hugo Leblud

Aérien

On attend Jet Air, Thomas Cook, Private Wings, Corendon, Clubair, Fly Up...

Plusieurs nouvelles
compagnies à Charleroi

Jet Air proposera dès avril des vols vers le sud de l’Europe tandis que sa filiale Jet4You élargira son offre sur le Maroc.

La Société de Développement et
de Promotion de l'Aéroport de

Bierset (SAB) va changer de nom et
devenir la «Liège Airport SA». But
de la manoeuvre: disposer de plus
de visibilité et mieux coller au nou-
veau nom de l'aéroport, «Liège Air-
port». Le directeur de la société, Luc
Partoune, a également annoncé la
création prochaine de deux filiales:
Liège Airport Security et Liège
Handling Services. 
Concernant la première, le gouver-
nement wallon a estimé préférable
que les aéroports  gèrent eux-mê-
mes leur sécurité.  La nouvelle so-
ciété, qui emploiera une centaine
de personnes et sera opération-
nelle début 2008, assurera toutes
les tâches opérationnelles de sû-
reté: contrôle des bagages et des
passagers, du cargo, surveillance
du site... Il a été proposé aux agents
du ministère wallon de l’Equipe-
ment et des Transports (MET) qui le
désiraient de rejoindre ses rangs.

De son côté, Liège Handling  Servi-
ces sera spécialisée dans le charge-
ment et déchargement des avions;
elle devrait elle aussi être opéra-
tionnelle début 2008 et employer
au départ 35 personnes environ. Si
l'aéroport sera majoritaire dans
cette entreprise dans un premier
temps, elle devrait à terme être en-
tièrement cédée au privé. 
La société de handling sera par ail-
leurs chargée de la gestion du tout
nouveau hall « Nord » de 6 .250 m2,
dont la construction va commen-
cer, pour un coût de 6,1 million
d'euros. Entièrement dédié au fret
aérien, ce hall sera le premier pas
du développement de la zone
«Cargo City Nord».  «Liège Airport a
connu en 2006 la quatrième crois-
sance mondiale avec 24,5% de ton-
nage en plus, et frôle désormais les
500.000 tonnes annuelles», selon
Luc Partoune. L'aéroport est le neu-
vième du monde en terme de
fret.� Belga

Liège Airport se dote 
de deux nouvelles filiales

Syndicats et direction de Techs-
pace Aero semblent avoir en-

tamé une périlleuse partie de poker
autour du dossier de la cession du
pôle maintenance de l'entreprise
liégeoise à son partenaire améri-
cain Pratt & Whitney (« L'Echo» des
15 , 25 septembre et 2 octobre).  Aux
exigences de compensations supé-
rieures formulées par les représen-
tants des travailleurs, les dirigeants
de Techspace Aero rétorquent dés-
ormais en brandissant la menace
d’un abandon du projet. Ce qui se
traduirait immanquablement, se-
lon eux, par la disparition pure et
simple de la division concernée, et
des 122 emplois qui en dépendent.
Bluff ou pas? L’enjeu va au-delà du
rapport de  forces, si l’on en croit les
uns et les autres.

C’est le dépôt, ce lundi, d’un préavis
de grève «de solidarité» pour l’en-
semble de l’entreprise qui a mis le
feu aux poudres.  Après avoir dans
un premier temps laissé entendre
qu'ils ne s'opposeraient pas néces-
sairement au projet de cession po-
tentiellement créateur d'emplois
qui leur avait été présenté, les syn-
dicats ont mis la pression, arrêt de
travail à la clé au sein de la division
concernée, pour obtenir une amé-
lioration des conditions de la trans-
action.
A l’origine, celle-ci garantissait le
transfert de tous les collaborateurs
et le maintien de leurs acquis so-
ciaux; en sus, une prime unique de
5.000 euros leur était octroyée, de
même que l’assurance de pouvoir
réintégrer Techspace dans les deux

ans en cas de problème chez Pratt.
Le clan patronal a d’abord lâché du
lest, en acceptant de porter à res-
pectivement 6.250 euros et quatre
ans les avantages supplémentaires.  
A l’en croire, réclamer plus, c’est
pousser le bouchon trop  loin. Et ris-
quer de faire capoter l’accord. «La
cession de l'activité de maintenance
militaire n'est plus une question de
choix: la seule alternative, c'est sa
disparition. Parce que Pratt &Whit-
ney pourrait finir par se désengager
et renoncer à reprendre la division.»
Reste à voir si ce discours sera pris
au sérieux par des syndicats hersta-
liens que l'on sait peu habitués à un
langage ferme. Les deux parties ris-
quent en tout cas de s’enliser dan-
gereusement dans ce jeu de suren-
chères. � Fabian Lacasse

Techspace Aero: poker
social sur la maintenance

AÉRONAUTIQUE LA DIRECTION RÉPLIQUE À LA GOURMANDISE DES SYNDICATS

Un préavis de grève «solidaire» a été déposé lundi par les syndicats de Techspace Aero réunis en front commun.

Depuis le 1er octobre, le prix de
l’essence super 95 et 98 a aug-

menté dans les stations services en
Belgique. Et pas seulement en rai-
son de l’indexation ordinaire, qui a
lieu à cette saison pour répercuter
la hausse du prix du baril. La ma-
jeure partie de la hausse est due à
l’intégration d’une nouvelle taxe
«verte» dans le prix de l’essence.
Cette accise est destinée à financer
le surcoût lié à l’opération de mé-
lange de 7% de bioéthanol dans
l’essence. Ainsi, sur une augmenta-
tion de 4,6 cents par litre, près de 4
cents sont imputables à cette taxe,
fixée dans une loi du 10 juin 2006.
Seul hic dans l’affaire: le bioétha-
nol en mélange n’est encore dispo-
nible nulle part en Belgique... A
l’époque, on espérait que les usines
(agréées par l’Etat belge seulement
à la fin 2006) auraient été en me-
sure aujourd’hui d’approvisionner
les stations du pays. Des retards de
construction en ont décidé autre-
ment.
Chez Alco Bio Fuel à Gand, les tra-
vaux devaient prendre fin en dé-
cembre 2007. Ils se termineront en
avril 2008. L’usine aura une capa-
cité de production de 150.000 mè-
tres cubes d’éthanol, produit à par-
tir de blé. Le groupe flamand a reçu
l’autorisation de l’Etat d’écouler
sans accises pendant 6 ans 90.000
mètres cubes sur le territoire natio-
nal. Chez Biowanze, la construc-
tion devait également s’achever à
la fin de cette année. L’usine ne dé-
marrera cependant la production
qu’au second semestre 2008:
300.000 mètres cubes, dont
125.000 pour la Belgique. 
En attendant, le consommateur
belge paie déjà la taxe verte. Tandis
que le secrétaire d'État Hervé Jamar
(MR) jugeait la chose difficile en af-
faires courantes, la sénatrice Joëlle
Kapompole (PS) appelait hier à une
mesure correctrice.� F.A.

La taxe verte
n’attend pas 
le bioéthanol 
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A rseus, la filiale business to bu-
siness d’Omega Pharma, a dé-

cidé hier de clôturer anticipative-
ment son offre en souscription
publique en raison de la forte de-
mande. La souscription a été clôtu-
rée mardi à 16h00.
La première cotation  interviendra
le 5 octobre prochain sur Euronext
Bruxelles et sur Euronext Amster-
dam. La publication du prix, le ré-
sultat de l’offre et la clé de réparti-
tion seront divulgués ce jour-là. La
fourchette de prix proposée fluc-
tuait entre 9,5 et 12 euros l’action, ce
qui devrait permettre à Arseus de
lever des capitaux pour un mon-
tant compris entre 238 et 317 mil-
lions d’euros. L’offre portait sur 17,5
millions d’actions Arseus existan-
tes (sur un total de 25 millions) et
sur un maximum de 6 millions de

nouvelles actions émises par la so-
ciété. A l’issue de l’opération, la part
publique du capital de la société
sera de 73%, Omega Pharma en dé-
tenant 15% tandis que Couckinvest
aura les  12 autres pour-cent.
Cette IPO, qui débouchera sur la
scission opérationnelle  d’Omega
Pharma et d’Arseus, devrait donner
à cette dernière les coudées fran-
ches pour poursuivre son essor
dans son domaine d’action, à sa-
voir la fourniture de produits et de
services destinés aux métiers de la
santé. La société flandrienne est di-
visée en quatre départements: Fa-
gron pour les préparations magis-
trales, Arseus Dental pour les
produits dentaires, Arseus Medical
pour les secteurs médical et hospi-
talier et Corilus pour les solutions
technologiques. � NK

Arseus clôture son offre
anticipativement


